
COMMISSION FÉMININE - PÔLE 79/86  
 

Réunion du lundi 3 décembre 2024 
 

Présents : Mmes MATHIEU Béatrice, MONTIGNE Sandra (79), URANGA Adeline, MM. BASQ 
Stéphane, BERTAUD Jean-Luc (79), CANTET Dominique, DECOUT Pascal (79), GAUVIN Francis (79),   
LARBALETTE Laurent, ROUGER Alain (79).  
 

CHALLENGE RESPECT 

Présentation : 

Dominique CANTET, Président de la Commission du Respect et de la Prévention de la Vienne, a 
présenté le challenge qui existe actuellement pour les seniors masculins et qu’il souhaite étendre aux 
féminines seniors à 11 D1, ce championnat étant dirigé par des arbitres officiels chaque weekend. Le 
challenge repose sur des critères basés sur les cartons reçus et les éventuelles sanctions disciplinaires. 

Championnats D2 et D3 : 

Pour les championnats D2 et D3, qui ne sont pas dirigés par des arbitres officiels, les clubs voteront en 
fin de saison pour un club de leur poule, en se basant sur différents critères prévus au règlement. Le 
vote se fera par Google Forms. 
 

Propositions de la commission au Comité de Direction : 

• Le challenge sera mis en place uniquement pour le foot à 11. 

• La gestion administrative sera assurée par le District de la Vienne, qui gère la compétition. 

• Pour la D1, un classement intermédiaire sera établi à Noël. Le club lauréat sera visité par le 
District d’appartenance et recevra des ballons. 

• Un classement final sera réalisé en fin de saison. Les deux premiers clubs seront récompensés 
par une dotation en matériel : 250 euros pour le premier et 150 euros pour le deuxième. Les 
dotations seront fournies par le District qui organise la réunion de fin de saison des clubs 
féminins, ce qui se fait une année sur deux. 

• Pour les championnats D2 et D3, le classement sera établi uniquement en fin de saison. Les 
deux premiers clubs de chaque niveau seront récompensés de la même manière que pour la 
D1. 

COUPE DU POITOU À 8 ET À 11 
 

Finales : 

Les finales des Coupes du Poitou à 8 et à 11 se dérouleront le même jour que la réunion de fin de 
saison des clubs. Les récompenses seront fournies par le District organisateur, comme cela a été fait 
pour la saison 2023/2024, avec des dotations individuelles et pour les clubs. 

Arbitres : 

Une discussion est en cours concernant les frais kilométriques ou autres compensations pour les 
arbitres. 
 

SENIOR À 11 
 

Constats : 

Il a été signalé plusieurs retours indiquant des difficultés pour constituer les poules de D2 et D3 en début 
de saison. Des solutions sont à l’étude, une réunion avec les clubs seniors sera organisée en début 
2025 afin d’échanger sur les différentes solutions. 



SENIOR À 8 

Modifications : 

Suite aux modifications des règlements de la FFF, la FMI sera reparamétrée à la trêve pour permettre 
l'inscription de quatre remplaçantes, comme c’est le cas pour les jeunes. 

CHAMPIONNAT U18 

Réflexion : 

La ligue mène actuellement une réflexion pour organiser la poule de R1 sur toute la saison. Dans ce 
cas, il pourrait être préférable de n'organiser que deux phases en interdistrict. 

Arbitrage : 

Le règlement des arbitres par le District gestionnaire a été soulevé. Le président du District des Deux 
Sèvres nous a informé que la situation est en cours de résolution : les clubs seront prélevés et les 
arbitres payés. Des arbitres seront désignés, au moins pour la poule de premier niveau, dès début 2025. 

DIVERS 

Compensation des frais de déplacement : 

Plusieurs clubs, en raison de leurs situations géographiques, ont exprimé le souhait que soit mis en 
place une caisse de compensation pour équilibrer les frais liés aux déplacements. Adeline Uranga a 
présenté les différentes étapes réalisées en fin de saison : les clubs faisant le moins de kilomètres sont 
prélevés au bénéfice de ceux en faisant le plus. Les documents explicatifs seront envoyés au District 
des Deux Sèvres à la demande de son président pour analyse et prise de décision. 

Trophée des Championnes : 

Pour la première fois, un trophée des championnes sera mis en place dans les Deux-Sèvres en fin de 
saison, en lever de rideau de la finale de la Coupe des Deux-Sèvres masculine. Les deux équipes 
retenues seront : 

• L’équipe des Deux Sèvres la mieux classée dans le championnat de D1. 

• L’équipe qui ira le plus loin en Coupe du Poitou à 11. L’ensemble des participants a salué cette 
initiative visant à mettre en avant le football féminin. Adeline Uranga a proposé de mener une 
réflexion similaire pour la Vienne. 

Statistiques : 

La situation globale des deux Districts a été présentée : 

• U6/U10 : Une baisse des licenciées est constatée. 

• U11/U13 : Une progression est observée, malgré un championnat féminin, la mixité progresse. 

• U14/U18 : Stabilité en termes de nombre de licences et d’équipes. 

• Seniors : Une baisse significative des licenciées seniors avec quelques équipes en moins.  

• Malgré ces aléas, le pôle 79/86 se porte plutôt bien avec un panel d'actions et de compétitions 
répondant aux besoins et envies de toutes. 

 


